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Résumé et principales conclusions 
 

La proposi0on du gouvernement fédéral de procéder à une réforme du régime d’imposi0on des 
gains en capital, en augmentant le taux d’inclusion des gains en capital importants pour les 
par0culiers et de tous les gains en capital pour les sociétés, a suscité une vive opposi0on de la 
part des inves0sseurs et des conseillers financiers, d’autres groupes d’entreprises et des 
conservateurs. Ces opposants ont invoqué des arguments (selon lesquels l’imposi0on nuit à la 
popula0on canadienne de la classe moyenne et entraînera des pertes d’emplois) qui ne 
correspondent pas à la réalité sta0s0que. 

En réalité, la grande majorité des gains en capital sont perçus par la tranche des 1,5 % des 
ménages canadiens les plus riches, ainsi que par des sociétés dans des secteurs (comme 
l’intermédia0on financière et l’immobilier) qui ciblent l’achat et la revente d’ac0fs, et non la 
produc0on, l’innova0on et l’emploi. Le présent document examine plusieurs dimensions 
empiriques de la répar00on et de l’imposi0on des gains en capital au Canada, à la fois entre les 
classes de revenus des par0culiers et entre les différents secteurs de l’économie. Les principales 
conclusions incluent les suivantes. 

• La tranche des 1,5 % de contribuables aux revenus les plus élevés (ceux dont le revenu total 
est supérieur à 250 000 $) reçoit 61 % des gains en capital individuels et 67 % des 
économies fiscales découlant de l’inclusion par0elle des gains en capital. 

• Ce sont les contribuables à revenus très élevés qui profitent principalement des gains en 
capital, plus que tout autre type de revenu et plus que d’autres formes de revenus 
d’inves0ssement comme les dividendes et les intérêts. 

• La plupart des contribuables à revenus très élevés (plus de 250 000 $) déclarent des gains en 
capital, et la moyenne de leurs gains en capital s’élève à plus de 180 000 $ chacun. 
L’économie d’impôt moyenne réalisée par ces contribuables (au 0tre d’un taux d’inclusion 
de 50 %) est es0mée à 95 000 $ chacun. 

• Pour les contribuables dont les revenus sont très élevés, les gains en capital représentent 
18 % du revenu total. Pour ceux dont le revenu est inférieur à 100 000 $, les gains en capital 
représentent moins de 1 % du revenu total. 

• Les gains en capital augmentent de 16 % le ra0o d’inégalité entre les revenus les plus élevés 
et les revenus moyens. 

• Les gains en capital ont augmenté sept fois plus vite que le revenu global que les par0culiers 
ont déclaré et triplé en tant que part du revenu total imposé (par contribuable). CeSe 
évolu0on s’explique en par0e par les bénéfices très élevés réalisés sur les ac0fs financiers et 
les biens réels. Mais elle reflète également les efforts des contribuables (et de leurs 
comptables) pour conver0r les revenus en gains en capital et ainsi profiter d’économies 
d’impôt. 

• Les receSes fédérales ont diminué de 38 milliards de dollars en 2021 en raison de l’inclusion 
par0elle des gains en capital pour les par0culiers, les fiducies et les sociétés. 
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• Il n’existe pas de corréla0on historique entre les inves0ssements des entreprises dans la 
machinerie, l’équipement et la propriété intellectuelle, et l’impôt sur les gains en capital. 
C’est dans les années 1980 et 1990, alors que le taux d’inclusion était de 66,7 % ou de 75 %, 
que le Canada a réalisé ses inves0ssements technologiques les plus importants et les plus 
durables.  

• Les gains en capital déclarés par les entreprises canadiennes ont doublé depuis la pandémie 
de COVID-19 et se sont mul0pliés par 11 depuis 2002. Les gains en capital des sociétés ont 
aSeint un nouveau record de 87 milliards de dollars en 2022. 

• La plupart des gains en capital sont réalisés dans des industries qui achètent et vendent des 
ac0fs, plutôt que de s’engager dans une produc0on directe. Une part croissante (plus d’un 
0ers) est perçue par des entreprises du secteur financier. 

• Les principaux bénéficiaires des gains en capital des entreprises affichent, en général, une 
piètre performance en ma0ère de créa0on d’emplois. Au cours des cinq dernières années, 
les deux principaux secteurs bénéficiaires (ac0vités diverses d’intermédia0on et biens réels) 
ont reçu plus de la moi0é des gains en capital des entreprises, mais n’ont créé aucun nouvel 
emploi net. 
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Introduc6on 

Le budget 2024-2025 du gouvernement fédéral propose une importante réforme de 
l’imposi0on des gains en capital. Les gains en capital proviennent d’un ac0f vendu à un prix 
supérieur à ce qu’il a coûté pour l’acquérir et l’entretenir. Ce sont surtout les contribuables à 
revenu élevé qui profitent de gains en capital, plus que toute autre forme de revenu. Pire 
encore, ils bénéficient d’avantages fiscaux lucra0fs : jusqu’en 2024, les bénéficiaires ne devaient 
déclarer que la moi0é de leurs gains en capital dans leur déclara0on de revenus (pour un 
soi-disant « taux d’inclusion » de 50 %). L’autre moi0é était en0èrement non imposable. Par 
contre, les autres formes de revenus (comme les salaires) doivent toutes êtes déclarées dans la 
déclara0on de revenus. En d’autres termes, leur « taux d’inclusion » est de 100 %. 

Dans son budget, le gouvernement fédéral a annoncé une modifica0on du taux d’inclusion des 
gains en capital. Le 24 juin 2024, il est passé à 66,7 % pour les gains en capital déclarés par les 
sociétés. Le taux d’inclusion sera également de 66,7 % pour les gains en capital déclarés par les 
par0culiers au-delà de 250 000 $ au cours d’une même année. (La première tranche de 
250 000 $ demeure assujere au taux d’inclusion inférieur de 50 %.) 

Le nombre de personnes directement touchées par ce changement sera très faible : les données 
de l’Agence du revenu du Canada indiquent que seulement 0,1 % des contribuables (environ 
40 000 personnes) déclarent des gains en capital de plus de 250 000 $ par année. Et la 
propor0on de Canadien·ne·s qui déclarent des gains en capital de plus de 250 000 $ au cours 
d’une année donnée de leur vie est également très faible. 

De plus, même les personnes touchées par la hausse du taux d’inclusion con0nueront de 
bénéficier d’avantages fiscaux très intéressants. La moi0é de leur premier quart de million de 
gains en capital est en0èrement libre d’impôt. Un 0ers de toute somme qui dépasse ce seuil est 
également en0èrement libre d’impôt. De plus, de nombreuses disposi0ons du code fiscal 
permeSront à la plupart des bénéficiaires de gains en capital de réduire encore davantage leurs 
impôts, notamment des exonéra0ons pour les pe0tes entreprises, les exploita0ons agricoles et 
les résidences principales, un nouveau taux d’inclusion inférieur pour les entrepreneurs, le 
frac0onnement des gains en capital (et des impôts y afférents) sur plusieurs années, et le 
transfert d’immobilisa0ons à des membres de la famille.  

Cependant, même si le nombre de Canadien·ne·s grandement affecté·e·s par ce changement est 
faible, ils exercent un grand pouvoir. CeSe réforme (que préconisent depuis de nombreuses 
années les fiscalistes et les groupes militant en faveur de l’égalité) aura surtout un impact sur les 
Canadien·ne·s les plus riches. Ils sont très puissants, tout comme leurs alliés et conseillers du 
secteur financier. C’est pourquoi ceSe disposi0on budgétaire fait l’objet d’une résistance 
agressive de la part d’une alliance entre les riches, les conseillers financiers et les conservateurs. 
Le chef des conservateurs fédéraux, Pierre Poilievre, espère que la réduc0on de l’impôt sur les 
gains en capital déclenchera une révolte à plus grande échelle contre les impôts en général (et 
les programmes publics que les impôts financent). 
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La campagne contre la réforme de l’imposi0on des gains en capital s’est appuyée sur des 
tac0ques alarmistes et une désinforma0on pure et simple quant aux personnes qui seront 
touchées, au montant supplémentaire qu’elles devront payer et même à la raison pour laquelle 
les gains en capital sont imposés. Le présent document propose diverses données sta0s0ques 
disponibles qui réfutent bon nombre de ces mythes. Il examine plusieurs aspects des gains en 
capital au Canada, notamment leur répar00on entre les catégories de revenus, la valeur des 
avantages fiscaux dont bénéficient les personnes qui perçoivent des gains en capital, la 
répar00on des gains en capital des entreprises, et l’absence de lien entre les taux d’imposi0on 
des gains en capital, les inves0ssements réels des entreprises et la créa0on d’emplois. L’analyse 
montre que la grande majorité des gains en capital, et une part encore plus grande des 
économies d’impôt réalisées grâce à l’échappatoire sur les gains en capital, reviennent à un 
groupe très restreint de Canadien·ne·s les plus riches. Du côté des entreprises, la majeure par0e 
des gains en capital sont réalisés dans les industries qui achètent et vendent des ac0fs financiers 
et des biens immobiliers (plutôt que de produire des biens et des services réels). 

Pour les gains en capital des par0culiers et des entreprises, la valeur des gains en capital 
réclamés a augmenté de façon exponen0elle au cours des dernières années. CeSe évolu0on 
témoigne d’une tendance générale à la financiarisa0on et à la spécula0on de l’économie (au 
détriment de l’inves0ssement et de la produc0on réels), et reflète les bénéfices très élevés 
qu’ont générés les ac0fs financiers et immobiliers ces dernières années. Il s’agit également 
d’une conséquence des avantages fiscaux lucra0fs que le régime fiscal actuel offre aux 
personnes physiques et morales qui bénéficient de gains en capital. Le régime fiscal traitant les 
gains en capital si généreusement, les inves0sseurs (et leurs comptables) ont trouvé des moyens 
d’accroître leurs gains en capital, conver0ssant même d’autres types de revenus (comme les 
dividendes ou les salaires des dirigeants d’entreprise) en gains en capital, afin de profiter de 
ceSe échappatoire fiscale. CeSe distorsion du régime fiscal entraîne une distorsion croissante 
de l’ac0vité économique et financière. C’est pourquoi de nombreux experts indépendants des 
poli0ques fiscales réclament depuis longtemps une hausse du taux d’inclusion (en par0e pour 
établir un traitement plus égal avec d’autres formes de revenus d’inves0ssement comme les 
dividendes1). 

La réforme de l’imposi0on des gains en capital du gouvernement fédéral ne réduira que 
par0ellement les effets de déséquilibre découlant du traitement fiscal préféren0el de ceSe 
forme de revenu lucra0ve, mais très concentrée. Elle montre également que les modifica0ons 
des taux d’inclusion des gains en capital n’ont jamais eu d’impact sur le rythme d’inves0ssement 
et d’innova0on des entreprises canadiennes. 

 
1 Voir, par exemple, Advani (2021), Kesselman (2024), et Smart et Jafry (2021). Woolley et autres (2021) résument 
comme suit leur recueil de revues académiques sur l’imposiEon des gains en capital : « Bien que les arEcles de ce 
forum poliEque renferment une variété de perspecEves sur l’imposiEon des gains en capital, ils sont, dans 
l’ensemble, en faveur d’une hausse des taux d’inclusion des gains en capital. » [traducEon] 
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En résumé, les gains en capital sont fortement subven0onnés par ces allégements fiscaux 
extrêmement coûteux. Grâce à ces subven0ons (qui font grimper les bénéfices déjà importants 
réalisés sur les inves0ssements financiers, les biens réels et d’autres ac0fs), les gains en capital 
augmentent rapidement comme part du revenu total et du produit intérieur brut (PIB). Par 
conséquent, les inégalités de revenu se creusent encore davantage, pesant ainsi de plus en plus 
sur les receSes de l’État, à un moment où des fonds sont nécessaires pour offrir des services 
prioritaires (comme le logement abordable, les repas scolaires et les nouveaux régimes 
d’assurance-médicaments et de soins dentaires). CeSe réforme fiscale est un effort modeste, 
mais qui n’a que trop tardé, pour freiner l’afflux de bénéfices subven0onnés par l’impôt, dont la 
grande majorité est accaparée par les ménages les plus riches et les industries les plus 
spécula0ves du pays. 

Au bout du compte, le débat sur les gains en capital ne porte pas sur la croissance de l’« assieSe 
économique » : il s’agit plutôt de déterminer de quelle façon ceSe assieSe est divisée. Le 
blocage de ceSe réforme n’aidera pas de manière significa0ve les Canadien·ne·s de la « classe 
moyenne » : il aidera plutôt substan0ellement une élite dont les revenus sont élevés et les 
entreprises puissantes. 

Le présent document se termine par une liste de sources sta0s0ques, des notes sur la 
méthodologie et des références bibliographiques. 
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Les par6culiers à revenus très élevés ne représentent 
qu’une infime par6e de l’ensemble des contribuables. 

Figure 1. Contribuables par catégorie de revenus, 2021 

 
Source : Centre for Future Work à par7r des données de l’Agence  

du revenu du Canada : Sta$s$ques finales de la T1, édi$on de 2023 

Pour les par0culiers, le nouveau taux d’inclusion ne s’applique qu’à ceux dont les gains en 
capital dépassent 250 000 $ au cours d’une même année, et le nouveau taux ne s’applique 
qu’aux gains en capital dépassant ce seuil. Très peu de Canadien·ne·s perçoivent des revenus 
aussi élevés, quelle qu’en soit la source. En 2021 (données les plus récentes), seul 1,5 % des 
contribuables avaient un revenu total (toutes sources confondues) supérieur à 250 000 $2. 
Environ un 0ers des contribuables ont déclaré un revenu total inférieur à 25 000 $. Un peu plus 
du quart des contribuables avaient un revenu total variant entre 25 000 et 50 000 $, et un autre 
quart gagnait un revenu total se situant entre 50 000 et 100 000 $. Un peu plus d’un dixième 
des contribuables ont déclaré un revenu total variant de 100 000 à 250 000 $. Le revenu total 
moyen des contribuables en 2021 était de 57 000 $. CeSe moyenne est 0rée à la hausse par les 
revenus très élevés déclarés par le pe0t groupe au haut de l’échelle. Le revenu total médian en 
2021 était d’environ 35 000 $ (un chiffre qui représente la personne se situant exactement à la 
moi0é de la répar00on des revenus). Toute personne gagnant plus de 250 000 $ en une seule 
année, toutes sources confondues, à plus forte raison uniquement grâce aux gains en capital, 
appar0ent à la pe0te minorité des Canadien·ne·s les plus nan0·e·s. 

 
2 Ce n’est qu’une pure coïncidence que la catégorie supérieure des revenus dans les données fiscales de l’Agence du 
revenu du Canada couvre les personnes dont le revenu total est supérieur à 250 000 $, alors que le seuil au-delà 
duquel le nouveau taux d’inclusion de 66,7 % s’appliquera est également de 250 000 $ (de gains en capital au cours 
d’une année). Il n’y a pas de lien direct entre les deux seuils de 250 000 $. 
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Pourtant, ils reçoivent une part 
beaucoup plus importante du revenu total. 

Figure 2. Parts du revenu total par catégorie de revenus, 2021 

 
Source : Centre for Future Work à par7r des données de l’Agence  

du revenu du Canada : Sta$s$ques finales de la T1, édi$on de 2023 

Seul 1,5 % des contribuables ont déclaré un revenu total supérieur à 250 000 $, alors qu’ils 
perçoivent une part beaucoup plus importante du revenu total (10 fois plus importante). Plus de 
15 % du revenu total déclaré a été perçu par le pe0t groupe de Canadien·ne·s ayant un revenu 
supérieur à 250 000 $ (sans compter les quelque 50 % de gains en capital qu’ils ont été 
autorisés à exclure). Les Canadien·ne·s aux revenus les plus faibles (inférieurs à 25 000 $) n’ont 
perçu que 7 % du revenu total, alors qu’ils représentent près d’un 0ers des contribuables. Ils 
reçoivent moins d’un quart de leur « part » propor0onnelle du revenu total. Le groupe suivant 
de contribuables (dont le revenu se situe entre 25 000 et 50 000 $) a déclaré 18 % du revenu 
total, un chiffre bien inférieur à leur part de 28 % de la popula0on globale. Le groupe 
intermédiaire de Canadien·ne·s (dont le revenu total varie de 50 000 à 100 000 $) a reçu 
globalement sa part propor0onnelle du revenu total. Dans l’ensemble, les personnes dont le 
revenu est inférieur à 100 000 $ représentent 87,4 % de tous les contribuables, mais ne 
perçoivent que 58,4 % du revenu total. La réparAAon des revenus au Canada est très inégale, 
et le traitement fiscal favorable des gains en capital, comme nous le verrons, aggrave 
considérablement ce problème. 
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La plupart des gains en capital sont perçus par la 
tranche des 1,5 % de Canadien·ne·s les plus riches. 

Figure 3. Parts du revenu total provenant de gains  
en capital déclaré par catégorie de revenus, 2021 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données de l’Agence  
du revenu du Canada : Sta$s$ques finales de la T1, édi$on de 2023 

Les Canadien·ne·s à revenus très élevés reçoivent une part très dispropor4onnée du revenu total. 
Mais ils reçoivent une part encore plus inégale du total des gains en capital. En 2021, les personnes 
dont le revenu total était supérieur à 250 000 $ (la tranche des 1,5 % de contribuables les plus aisés) 
ont perçu 61 % de l’ensemble des gains en capital. Ce chiffre est 40 fois plus élevé que leur part 
dans la popula4on. Une neKe majorité des gains en capital est perçue par ce pe4t groupe privilégié. 
Par contre, les Canadien·ne·s à revenu faible ou moyen ne perçoivent presque aucun gain en 
capital. Ceux dont le revenu total est inférieur à 25 000 $ (soit un 4ers des contribuables) reçoivent à 
peine 1 % de l’ensemble des gains en capital. Les personnes dont le revenu se situe entre 25 000 et 
50 000 $ (27 % des contribuables) en reçoivent 3,8 %. Ensemble, les personnes dont le revenu total 
est inférieur à 50 000 $ (60 % des contribuables) n’ont reçu que 5 % de l’ensemble des gains en 
capital. Celles dont le revenu total varie entre 100 000 et 250 000 $ ont perçu 22 % des gains en 
capital, soit le double de leur part de contribuables. Dans l’ensemble, toutes les personnes dont le 
revenu total est supérieur à 100 000 $ (un hui4ème de la popula4on) ont reçu près des sept 
hui4èmes des gains en capital. Aucune autre forme de revenu n’est plus concentrée parmi les 
personnes les plus riches au pays, ce qui s’explique à la fois par le fait que les personnes à revenus 
élevés possèdent davantage de richesses (générant plus de gains en capital) et qu’elles u4lisent des 
stratégies spécialisées (et coûteuses) d’évasion fiscale pour conver4r d’autres formes de revenus en 
gains en capital (bénéficiant ainsi d’avantages fiscaux lucra4fs). 
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Les gains en capital ont augmenté beaucoup 
plus rapidement que les autres revenus. 

Figure 4. Croissance du revenu global déclaré, 2011-2021 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données de l’Agence  
du revenu du Canada : Sta$s$ques finales de la T1, édi$on de 2013 et de 2023 

Les gains en capital ont augmenté beaucoup plus rapidement que les autres formes de revenus 
déclarés par les Canadien·ne·s dans leur déclara0on de revenus. Au cours de la dernière 
décennie, les gains imposables déclarés par les Canadien·ne·s (exprimés par personne, pour 
tenir compte de la croissance démographique) ont augmenté de plus de 260 %. Près des deux 
0ers de ces gains en capital supplémentaires ont été déclarés par des contribuables dont le 
revenu total est supérieur à 250 000 $. Les gains en capital ont augmenté 7 fois plus vite que le 
total des revenus imposés par contribuable. Par conséquent, la part des gains en capital 
imposable dans le total des revenus imposés a triplé au cours de la dernière décennie. La 
croissance plus rapide des gains en capital est notamment aSribuable aux bénéfices 
considérables générés récemment par les ac0fs financiers et immobiliers et les autres ac0fs au 
Canada, qui ont permis à leurs propriétaires d’obtenir des rendements élevés. Mais une autre 
raison réside dans les efforts conscients des Canadien·ne·s (en par0culier les mieux nan0·e·s) 
pour profiter du traitement fiscal favorable des gains en capital, en restructurant les revenus et 
les inves0ssements afin de transférer les paiements d’autres formes vers des gains en capital 
bénéficiant d’un traitement fiscal préféren0el. CeSe croissance dispropor0onnée des gains en 
capital est à l’origine d’une double augmenta0on de l’inégalité des revenus : les Canadien·ne·s 
les plus riches bénéficient de la majeure par0e de ces gains en capital et les avantages fiscaux 
dont ils bénéficient sont plus lucra0fs que pour les autres contribuables (voir ci-après). 
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Les gains en capital sont plus concentrés 
que les autres revenus d’inves6ssement. 

Figure 5. Parts des différentes formes de revenus  
d’invesXssement déclarées par catégorie de revenus, 2021 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données de l’Agence  
du revenu du Canada : Sta$s$ques finales de la T1, édi$on de 2023 

Tous les revenus d’inves0ssement se concentrent de manière dispropor0onnée parmi les 
ménages à revenus élevés pour la simple raison que les ménages plus riches disposent de plus 
d’épargne et de richesses pour générer des revenus d’inves0ssement. De nombreuses formes 
de revenus d’inves0ssement bénéficient d’un traitement fiscal favorable. Théoriquement, ceSe 
mesure est censée encourager les Canadien·ne·s à épargner davantage. En pra0que, ce sont les 
membres les plus riches (et les plus influents) de la société qui bénéficient de ces avantages 
fiscaux. Toutefois, même par rapport à d’autres formes de revenus d’invesAssement (comme 
les dividendes et les intérêts), les gains en capital avantagent parAculièrement les 
Canadien·ne·s aux revenus élevés. Ceux dont le revenu total est supérieur à 250 000 $ ont reçu 
61 % de tous les gains en capital imposables, 44 % de l’ensemble des dividendes imposables et 
32 % des intérêts et des autres revenus d’invesAssement. Leur importante part de gains en 
capital reflète à la fois leur richesse concentrée et leur capacité d’accéder à des stratégies 
d’évasion fiscale (pour conver0r d’autres formes de revenus en gains en capital en bénéficiant 
d’un traitement fiscal préféren0el). En revanche, les revenus d’intérêts de base sont répar0s 
plus uniformément entre les différentes catégories de revenus. Les inves0sseurs moins aver0s 
ou moins riches sont plus suscep0bles de recevoir leurs revenus d’inves0ssement (limités) sous 
forme d’intérêts et donc de ne pas bénéficier des avantages fiscaux lucra0fs offerts pour les 
gains en capital. 
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Plus de la moi6é des contribuables à revenus 
très élevés perçoivent des gains en capital. 

Figure 6. ProporXon de contribuables déclarant  
des gains en capital par catégorie de revenus, 2021 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données de l’Agence  
du revenu du Canada : Sta$s$ques finales de la T1, édi$on de 2023 

Plus de la moi0é des contribuables à revenus très élevés déclarent des gains en capital. Pour 
eux, réaliser des bénéfices sur la vente d’ac0fs est une ac0vité normale de leur vie financière. 
Dans l’ensemble, 56 % des personnes dont le revenu total est supérieur à 250 000 $ ont déclaré 
des gains en capital en 2021. Dans la catégorie de revenus suivante (revenu total entre 100 000 
et 250 000 $), plus d’un quart des contribuables (27 %) ont déclaré des gains en capital. 
Cependant, chez les Canadien·ne·s aux moyens plus modestes, les gains en capital sont rares. 
Chez le 0ers des contribuables dont le revenu est inférieur à 25 000 $, moins de 5 % ont déclaré 
des gains en capital (et la plupart d’entre eux n’ont réalisé que de très faibles gains en capital). 
Parmi les contribuables dont le revenu total oscille entre 25 000 et 50 000 $, seul 1 sur 10 a 
déclaré des gains en capital, et là encore, les gains étaient essen0ellement très faibles.  
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Par personne, les gains en capital des 
personnes à revenus élevés sont considérables. 

Figure 7. Gains en capital imposables par contribuable par catégorie de revenus, 2021 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données de l’Agence  
du revenu du Canada : Sta$s$ques finales de la T1, édi$on de 2023 

Les Canadien·ne·s ayant des revenus très élevés sont non seulement de loin les plus 
suscep0bles de déclarer des gains en capital, mais les gains qu’ils déclarent sont énormes par 
rapport au reste de la popula0on. En 2021, un peu plus de 250 000 contribuables ayant un 
revenu total supérieur à 250 000 $ ont déclaré des gains en capital imposables. En moyenne, 
chacun d’entre eux a déclaré des gains en capital imposables de 180 000 $. Il ne s’agit là que 
de la par0e des gains en capital qui était imposable en vertu du taux d’inclusion de l’époque 
(50 %), ce qui signifie que le total des gains en capital perçus par chacun de ces contribuables à 
revenus très élevés était environ 2 fois plus élevé, soit environ 360 000 $ chacun. Toutefois, les 
gains en capital déclarés par les contribuables dont les revenus sont faibles et moyens (lorsqu’ils 
en ont) sont très faibles. Les contribuables ayant déclaré des gains en capital et dont le revenu 
total est inférieur à 25 000 $ ont déclaré des gains en capital imposables moyens d’à peine 2 000 
$ par contribuable. Ceux qui ont déclaré des gains en capital dans la catégorie de revenus 
inférieurs suivante (25 000 à 50 000 $) ont indiqué des gains en capital imposable moyens 
inférieurs à 3 500 $. Les Canadien·ne·s à revenus élevés sont non seulement beaucoup plus 
suscep0bles de percevoir des gains en capital, mais les gains en capital qu’ils perçoivent sont 
90 fois plus importants par contribuable que ceux perçus par les bénéficiaires de gains en 
capital à faible revenu. Il en découle ainsi une double augmenta0on des inégalités. 
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Les gains en capital sont insignifiants pour la plupart 
des contribuables, mais pas pour les plus riches. 

Figure 8. Parts des gains en capital dans le revenu total par catégorie de revenus, 2021 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données de l’Agence  
du revenu du Canada : Sta$s$ques finales de la T1, édi$on de 2023 

La plupart des contribuables à revenus très élevés percevant des gains en capital et les gains en 
capital qu’ils perçoivent étant considérables, les gains en capital cons0tuent une source centrale 
de revenus pour ces personnes à revenus élevés. Pour la tranche des 1,5 % de Canadien·ne·s 
dont le revenu total est supérieur à 250 000 $, les gains en capital représentent 18 % de leur 
revenu total (un chiffre beaucoup plus élevé que chez les autres Canadien·ne·s). Cependant, 
pour les sept huiAèmes des Canadien·ne·s dont le revenu est inférieur à 100 000 $, les gains en 
capital représentent en moyenne moins de 1 % de leur revenu total. Pour la grande majorité 
des Canadien·ne·s, les gains en capital considérables n’ont donc pas d’incidence sur leurs 
revenus et leur niveau de vie et, par conséquent, la modifica0on du taux d’imposi0on des gains 
ne peut pas non plus avoir d’impact direct significa0f sur eux. 
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Les gains en capital augmentent considérablement les inégalités. 

Figure 9. Rapport entre les revenus très élevés  
(1,5 % les plus élevés) et les revenus moyens, 2021 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données de l’Agence  
du revenu du Canada : Sta$s$ques finales de la T1, édi$on de 2023 

Comprend uniquement les gains en capital imposables 
 

Les gains en capital ayant augmenté si rapidement au cours des dernières années et profitant 
surtout aux contribuables aux revenus les plus élevés, ils ont considérablement creusé les 
inégalités de revenus au Canada. Comme men0onné précédemment, les contribuables aux 
revenus les plus élevés (ceux dont le revenu est supérieur à 250 000 $) ne représentent que 
1,5 % de tous les contribuables. En excluant leurs gains en capital, ils ont déclaré un revenu total 
moyen de 466 000 $ en 2021. Ce revenu était 8,5 fois plus élevé que la moyenne de l’ensemble 
des contribuables ceSe année donné (soit 55 000 $, également sans tenir compte des gains en 
capital). Cependant, en tenant compte uniquement de la part imposable des gains en capital, 
le raAo entre les revenus les plus élevés et les revenus moyens augmente de 16 %. Le revenu 
total moyen de la tranche des 1,5 % les plus riches s’élève maintenant à 567 000 $ (toujours en 
ne tenant compte que de la part imposable des gains en capital). Ce chiffre est presque 10 fois 
plus élevé que le revenu moyen de tous les contribuables pour ceSe même année (57 700 $, 
également en tenant compte des gains en capital). En incluant tous les gains en capital (et pas 
seulement la moiAé imposable), l’impact sur l’inégalité est encore plus important. Ce 
déséquilibre est amplifié par l’inégalité des économies d’impôt sur les gains en capital : les 
ménages à revenus élevés bénéficient de meilleures économies d’impôt pour chaque dollar de 
gains en capital, exacerbant l’impact des gains en capital sur l’inégalité des revenus après impôt. 
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Les contribuables à revenus très élevés bénéficient 
d’importantes économies d’impôt sur les gains en capital. 

Figure 10. EsXmaXon des économies d’impôt par contribuable  
selon l’inclusion parXelle par catégorie de revenus, 2021 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données de l’Agence  
du revenu du Canada : Sta$s$ques finales de la T1, édi$on de 2023 

Les bénéficiaires de gains en capital à revenus élevés recevant une aide fiscale plus importante 
pour chaque dollar de gains en capital que les autres Canadien·ne·s, ils bénéficient 
d’économies d’impôt plus importantes dans le cadre du régime d’inclusion par0elle. La plupart 
des Canadien·ne·s dont les revenus sont très élevés économisent plus de 0,50 $ d’impôt pour 
chaque dollar de gains en capital qu’ils sont autorisés à exclure de leur déclara0on de revenus, 
ce qui s’explique par les taux marginaux plus élevés d’imposi0on sur le revenu qu’ils payent. 
L’exclusion de la moi0é des gains en capital génère donc une économie d’impôt plus 
importante. Chaque contribuable à revenus très élevés (soit ceux gagnant plus de 250 000 $) 
exclut en moyenne environ 180 000 $ de gains en capital (au taux d’inclusion de 50 %), et 
chacun d’entre eux économise donc quelque 95 000 $ d’impôt grâce à ceSe échappatoire (voir 
l’annexe pour la méthodologie d’es0ma0on de ces économies d’impôt). En revanche, les 
contribuables à revenu faible ou moyen sont assujers à des taux marginaux d’imposi0on 
beaucoup plus faibles et économisent donc moins pour chaque dollar de gains en capital qu’ils 
sont autorisés à exclure. Les bénéficiaires de gains en capital dont le revenu total est inférieur à 
25 000 $ ne reçoivent qu’environ 0,22 à 0,23 $ d’impôts pour chaque dollar de leurs (pe0ts) 
gains en capital, se traduisant par une économie d’impôt moyenne de moins de 500 $. Chaque 
bénéficiaire de gains en capital à revenus très élevés reçoit 192 fois plus d’économies d’impôt 
que chaque bénéficiaire de gains en capital à faible revenu. 
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Les deux 6ers des économies d’impôt réalisées grâce à 
l’inclusion par6elle profitent aux contribuables les plus riches. 

Figure 11. Part des économies d’impôt esXmées selon  
l’inclusion parXelle par catégorie de revenus, 2021 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données de l’Agence  
du revenu du Canada : Sta$s$ques finales de la T1, édi$on de 2023 

Les personnes dont les revenus sont très élevés perçoivent la plupart des gains en capital, mais 
elles bénéficient également de plus d’économies d’impôt par dollar de gains en capital en raison 
de la concep0on du régime d’inclusion par0elle (qui récompense davantage les contribuables 
dont les taux marginaux d’imposi0on sont plus élevés que ceux dont les taux marginaux 
d’imposi0on sont plus faibles). Par conséquent, ces contribuables à revenus très élevés 
bénéficient d’une part encore plus importante des économies d’impôt totales découlant du 
régime d’inclusion par0elle que leur part déjà importante des paiements totaux de gains en 
capital. La tranche des 1,5 % de contribuables dont les revenus sont supérieurs à 250 000 $ a 
reçu 61,5 % de tous les gains en capital, mais 67,7 % de toutes les économies d’impôt esAmées 
grâce à l’inclusion parAelle des gains en capital (voir l’annexe pour la méthodologie de calcul 
des économies d’impôt es0mées). Parallèlement, les contribuables dont le revenu total est 
inférieur à 100 000 $ ont perçu une part plus faible des économies d’impôt totales que la part 
déjà faible des gains en capital qu’ils recevaient au départ. Ces contribuables (qui représentent 
sept hui0èmes des contribuables) n’ont reçu que 10 % des économies esAmées selon l’inclusion 
parAelle, soit encore moins que leur part de 16 % de tous les gains en capital. 
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D’autres allégements fiscaux sur les gains 
en capital bénéficient principalement aux riches. 

Figure 12. Part des déducXons pour gains en  
capital réclamées par catégorie de revenus, 2021 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données de l’Agence  
du revenu du Canada : Sta$s$ques finales de la T1, édi$on de 2023 

Outre l’inclusion par0elle des gains en capital, le régime fiscal comprend plusieurs autres 
disposi0ons qui réduisent encore les obliga0ons fiscales découlant de la part par0elle des gains 
en capital qui doit être déclarée. Ces disposi0ons comprennent des règles spéciales exonérant 
les gains en capital provenant de la vente de pe0tes entreprises, d’exploita0ons agricoles et de 
biens de pêche, ainsi qu’un régime spécial de « réserves » de gains en capital (permeSant de 
répar0r sur plusieurs années les gains en capital générés par des ventes ponctuelles d’ac0fs). 
Les déducAons pour gains en capital s’élevaient à 9,4 milliards de dollars pour l’ensemble des 
contribuables en 2021. Les contribuables à revenus très élevés (ceux dont le revenu total est 
supérieur à 250 000 $) ont bénéficié de 79 % de ces déducAons pour leurs gains en capital. 
C’est encore plus que leur part de 61 % de tous les gains en capital, et aussi que leur part de 
67 % des économies d’impôt selon l’inclusion par0elle. CeSe concentra0on reflète la 
composi0on différente des gains en capital généralement déclarés par les Canadien·ne·s à 
revenus très élevés (qui sont plus suscep0bles de refléter des par0cipa0ons directes dans des 
entreprises ou d’autres ac0fs, plutôt que des ac0ons ou des fonds communs de placement 
passifs), ainsi que la plus grande capacité des personnes à revenus élevés d’embaucher des 
conseillers fiscaux spécialisés pour 0rer par0 de ces avantages fiscaux supplémentaires. 
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L’inclusion par6elle entraîne une réduc6on des 
receMes fédérales de plus de 30 milliards de dollars. 

Figure 13. ReceLes fédérales annuelles perdues en  
raison de l’inclusion parXelle des gains en capital, 2018-2025 

 

Source : Rapport sur les dépenses fiscales fédérales : Concepts, es$ma$ons et évalua$ons 2024, par$e 2 

En générant des économies d’impôt aussi lucra0ves, dont bénéficient principalement les 
Canadien·ne·s aux revenus les plus élevés, le régime d’inclusion parAelle réduit les receXes 
fiscales du gouvernement fédéral d’une somme très considérable. Le ministère des Finances 
produit une es0ma0on annuelle des « dépenses fiscales », c’est-à-dire des receSes sacrifiées 
découlant des diverses failles et préférences du régime fiscal. Il es0me que les receXes perdues 
en raison du taux d’inclusion de 50 % des gains en capital s’élevaient à 38 milliards de dollars 
en 2021 (données réelles les plus récentes). Environ la moi0é de ces receSes perdues 
(19 milliards de dollars) est aSribuable à l’inclusion par0elle de l’impôt sur le revenu des 
par0culiers. Le reste a été répar0 entre la réduc0on de l’impôt sur les sociétés et la diminu0on 
des receSes fiscales provenant des fiducies (un instrument fiscal u0lisé principalement par les 
personnes à revenus élevés pour échapper à l’impôt). Le ministère des Finances prévoit que les 
pertes de receSes découlant du main0en du taux d’inclusion à 50 % se situeront entre 25 et 
30 milliards de dollars par année au cours des prochaines années. La réforme annoncée du 
régime d’inclusion parAelle réduira ces pertes de receXes de plusieurs milliards de dollars par 
année, générant des ressources pour aider à financer de nouveaux programmes publics 
(par ex. : soins dentaires, repas scolaires gratuits et logement abordable, des mesures 
également annoncées dans le budget de 2024). 
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De nombreuses autres disposi6ons réduisent 
encore davantage les impôts sur les gains en capital. 

Tableau 1 
Disposi.ons fédérales existantes visant à  

réduire l’impôt payé sur les gains en capital 

Exonéra.on ou réduc.on 
Rece%es fédérales 
perdues (2021, en 

milliards de dollars) 
Report des gains en capital par transferts intergénéra7onnels d’exploita7ons 
agricoles ou d’entreprises familiales de pêche 

Non es0mé 

Report par transfert des gains en capital et récupéra7on de la déduc7on pour 
amor7ssement au 7tre des disposi7ons involontaires 

Non es0mé 

Report par transfert des gains en capital et récupéra7on de la déduc7on pour 
amor7ssement au 7tre des disposi7ons rela7ves aux terrains et aux bâ7ments 

Non es0mé 

Exonéra7on à vie des gains en capital 2,550 $ 
Non-imposi7on des gains en capital sur les dons de biens culturels Non es0mé 
Non-imposi7on des gains en capital sur les dons de terres écosensibles  Non es0mé 
Non-imposi7on des gains en capital sur les dons de 7tres cotés en bourse 0,312 $ 
Report des gains en capital par transfert au conjoint, à une fiducie de conjoint 
ou à une fiducie en faveur de soi-même  

Non es0mé 

Non-imposi7on des gains en capital sur les résidences principales 13,355 $ 
Exonéra7on de 200 $ des gains en capital sur les opéra7ons de change Non es0mé 
Exonéra7on des gains en capital sur les biens à usage personnel Non es0mé 
Imposi7on des gains en capital lors de leur réalisa7on Non es0mé 
Report par le biais d’une réserve pour gains en capital de 5 ou 10 ans Non es0mé 
Inclusion par7elle des gains en capital (par7culiers) 19,440 $ 
Inclusion par7elle des gains en capital (fiducies) 2,015 $ 
Inclusion par7elle des gains en capital (sociétés) 16,835 $ 
Impôt remboursable sur les gains en capital pour les sociétés d’inves7ssement, 
les sociétés de fonds communs de placement et les fiducies de fonds communs 
de placement 

9,975 $ 

Total (par.el) 64,482 $ 
Source : Rapport sur les dépenses fiscales fédérales : Concepts, es$ma$ons et évalua$ons 2024, 
par$e 2 

 
Outre l’inclusion par0elle, il existe de nombreuses autres exonéraAons spéciales, déducAons et 
échappatoires qui réduisent les impôts des bénéficiaires de gains en capital. Il s’agit 
notamment d’exonéra0ons spéciales à vie sur les gains en capital pour les propriétaires de 
pe0tes entreprises et d’exploita0ons agricoles. Il existe également un régime de « réserve » qui 
permet de répar0r les gains en capital importants sur plusieurs années (afin de réduire 
l’imposi0on marginale sur chaque versement). Le ministère des Finances a es0mé les receSes 
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perdues découlant de certaines de ces disposi0ons spéciales, mais pas toutes. La perte de 
receXes découlant de celles qu’il a chiffrées s’élevait à près de 65 milliards de dollars en 2021. 
La perte totale (y compris des autres échappatoires non chiffrées) était beaucoup plus 
importante. Les bénéficiaires de gains en capital, principalement des Canadien·ne·s dont les 
revenus sont élevés, con0nueront de bénéficier d’une série d’avantages fiscaux qui réduisent 
déjà leurs impôts encore davantage. 
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Les dépenses d’inves6ssement des entreprises sont 
indifférentes face à l’imposi6on des gains en capital. 

Figure 14. InvesXssement des entreprises dans  
les technologies comme part du PIB, 1990-2024 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données du tableau 36-10-0104-01 de Sta7s7que Canada  

Les par0sans d’un traitement fiscal spécial pour les gains en capital affirment qu’il incite 
davantage les inves0sseurs à créer et à développer de nouvelles entreprises, ainsi qu’à inves0r 
dans les biens d’équipement, la technologie et l’innova0on. Cependant, l’impôt sur les gains en 
capital (et d’autres impôts des sociétés comme le taux d’imposi0on du revenu des sociétés) a 
été considérablement réduit depuis le début du siècle. Pourtant, les dépenses d’invesAssement 
des entreprises ont considérablement diminué en raison de la baisse des taux d’imposiAon. 
Les dépenses rela0ves à la machinerie et à l’équipement corporels des entreprises canadiennes 
représentaient en moyenne quelque 6 % du PIB du Canada jusqu’en 2000, date à laquelle le 
taux d’inclusion des gains en capital est passé de 75 à 50 % et où l’impôt des sociétés a 
également commencé à baisser de manière significa0ve. Depuis, les invesAssements relaAfs à 
la machinerie et à l’équipement n’ont cessé de diminuer. Les dépenses des entreprises en 
maAère d’innovaAon incorporelle (recherche et développement, logiciels informaAques, etc.) 
ont également stagné : elles avaient presque doublé comme part du PIB dans les années 1990 
(alors que le taux d’inclusion était de 75 %), mais n’ont pas augmenté depuis. Des recherches 
antérieures indiquent que les inves0ssements des entreprises ne sont pas fortement influencés 
par l’impôt des sociétés en général, mais qu’ils sont plutôt sensibles à des facteurs comme la 
croissance économique, l’innova0on et la composi0on sectorielle3. 

 
3 Voir, par exemple, Gechert et Heimberger (2022), et Stanford (2020). 
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La réduc6on du taux d’inclusion des gains en capital n’a pas 
mené à une hausse des inves6ssements technologiques. 

Tableau 2 
Imposi.on des gains en capital  

et inves.ssements technologiques, 1961-2024 

Période 
Taux 

d’inclusion 

Inves?ssements technologiques  
(% du PIB) 

Machinerie et 
équipement 

Biens 
incorporels et 

propriété 
intellectuelle 

Total 

19611-1972 0,0 % 5,83 % 0,58 % 6,41 % 

1972-1988 50,0 % 6,12 % 0,89 % 7,01 % 

1988-1990 66,7 % 6,19 % 1,18 % 7,38 % 

1990-20002 75,0 % 5,62 % 1,56 % 7,18 % 

2000-20003 66,7 % 6,34 % 2,01 % 8,34 % 

2000-2024 50,0 % 4,26 % 2,09 % 6,35 % 
Source : Centre for Future Work à par7r des données du tableau 36-10-0104-01 de 
Sta7s7que Canada 
1. Première année des données trimestrielles du PIB de Sta7s7que Canada 
2. Modifica7on du taux d’inclusion en février (premier trimestre) 
3. Modifica7on du taux d’inclusion en octobre (quatrième trimestre)  

 

Depuis l’introduc0on de l’impôt sur les gains en capital en 1972 (à la suite des 
recommanda0ons de la Commission d’enquête Carter sur la fiscalité), le gouvernement fédéral 
a rajusté le taux d’inclusion des gains en capital à plusieurs reprises : il l’a fait passer de 50 à 
66,7 %, puis à 75 %, et l’a ensuite réduit par échelons inverses. Rien n’indique que l’inclusion 
des gains en capital a un impact prévisible sur le taux d’invesAssement des entreprises 
canadiennes dans les nouvelles technologies, qu’il s’agisse de machinerie et d’équipement 
corporels ou d’inves0ssements incorporels dans la recherche et la propriété intellectuelle. Les 
deux types d’invesAssements technologiques des entreprises ont augmenté après 
l’introducAon de l’impôt sur les gains en capital (d’abord selon un taux d’inclusion de 50 %), 
puis de nouveau lorsque le taux a été porté à 66,7 %. Par contre, depuis la réducAon du taux 
d’inclusion à 50 % à la fin de l’année 2000, les dépenses en capital des entreprises dans la 
machinerie et l’équipement se sont considérablement affaiblies : au cours des dernières 
années, elles ont chuté à tout juste 3 % du PIB, de loin le niveau le plus bas de l’histoire de 
l’après-guerre (la moi0é du rythme des inves0ssements des années 1970, 1980 et 1990). 
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L’inves0ssement dans l’innova0on incorporelle et la propriété intellectuelle stagne depuis que le 
taux d’inclusion a été abaissé (oscillant autour de 2 % du PIB). Ensemble, l’inves0ssement total 
des entreprises dans les deux catégories de technologies a été plus faible depuis que le taux 
d’inclusion a été ramené à 50 % que pendant toutes les autres périodes couvertes. Les plus 
importants invesAssements technologiques soutenus ont été observés entre 1988 et 2000, 
alors que le taux d’inclusion était de 66,7 % ou de 75 %. 
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Les gains en capital des sociétés ont augmenté de façon spectaculaire. 
Figure 15. Gains en capital déclarés par les sociétés canadiennes, 2002-2022 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données des  
tableaux 33-10-0499-01 et 33-10-0500-01 de Sta7s7que Canada 

En 2021, en pleine pandémie de COVID-19, les entreprises canadiennes ont déclaré des gains en 
capital de 87 milliards de dollars, de loin le chiffre le plus élevé jamais aSeint. En 2022, face à 
l’infla0on et à la hausse des taux d’intérêt, elles ont égalé ce record. Les gains en capital des 
sociétés ont plus que doublé (+105 %) depuis 2019 et le début de la pandémie. À plus long 
terme, les gains en capital des sociétés ont été mul0pliés par 11 (+1 113 %) au cours des 
20 dernières années. Au cours de la même période, les gains en capital des sociétés ont 
quintuplé comme part du PIB naAonal, passant de 0,6 % en 2002 à plus de 3 % du PIB en 2022 
et 2023. Grâce au taux d’inclusion par0elle de 50 %, seulement environ la moi0é du total des 
gains en capital des sociétés est imposable : le ra0o des gains en capital des entreprises 
imposables par rapport aux gains comptabilisés était de 51,5 % en 2022. Le traitement fiscal 
favorable des gains en capital encourage les entreprises à cibler davantage l’achat et la vente 
d’ac0fs plutôt que la produc0on de biens et de services. 
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Les industries financières reçoivent une part 
plus importante des gains en capital des sociétés. 

Figure 16. Part financière des gains en capital des sociétés, 2002-2022 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données des  
tableaux 33-10-0499-01 et 33-10-0500-01 de Sta7s7que Canada 

Une part croissante des gains en capital des sociétés revient aux entreprises du secteur financier 
et bancaire. En 2022 (dernières données disponibles), les sociétés financières ont déclaré des 
gains en capital comptabilisés de 33 milliards de dollars, de loin le chiffre le plus élevé jamais 
observé et représentant 38 % de tous les gains en capital des entreprises en 2022, également la 
part la plus élevée jamais enregistrée. Plus de 90 % de ces gains en capital du secteur financier 
en 2022, et plus de 75 % sur l’ensemble de la décennie précédente, ont été déclarés dans un 
sous-secteur spécifique des finances appelé « ac0vités diverses d’intermédia0on ». Il s’agit de 
banques d’inves0ssement, de cour0ers et d’autres opérateurs financiers qui achètent et 
vendent chaque jour des milliards de dollars de 0tres et d’ac0fs financiers, 0rant profit des 
varia0ons de prix souvent minimes. En u0lisant des produits dérivés comme la vente à 
découvert, ils peuvent même réaliser des bénéfices lorsque les prix des ac0fs sont en baisse. Le 
traitement fiscal favorable des gains en capital récompense ce comportement spéculaAf 
improducAf et explique en par0e l’expansion de l’ac0vité financière hyperac0ve, même dans le 
contexte de la stagna0on économique générale qui frappe l’économie canadienne. 
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Les entreprises des secteurs des finances et de l’immobilier 
perçoivent la plupart des gains en capital des sociétés. 

Figure 17. Dix principaux gains en capital des sociétés par secteur, 2022 

 

Source : Centre for Future Work à par7r des données des  
tableaux 33-10-0499-01 et 33-10-0500-01 de Sta7s7que Canada 

Les gains en capital des entreprises ont augmenté de façon spectaculaire au cours des dernières 
années. Cependant, ils ne sont pas largement répar4s dans l’ensemble de l’économie. Puisque les 
gains en capital proviennent de la vente d’ac4fs à un prix supérieur à leur coût, les gains en capital 
des sociétés sont surtout observés dans les secteurs qui ciblent le commerce et la revente (plutôt 
que la produc4on réelle). Comme men4onné précédemment, le secteur des ac4vités diverses 
d’intermédia4on a enregistré les plus importants gains en capital en 2022 (près de 30 milliards de 
dollars, soit plus d’un 4ers du total pour l’ensemble de l’économie). Sans surprise, le secteur de 
l’immobilier arrive au deuxième rang, compte tenu de l’escalade des prix des propriétés. Des gains 
en capital de 23,5 milliards de dollars ont été enregistrés en 2022, soit plus d’un quart du total 
na4onal. Le secteur de la construc4on vient en troisième posi4on, enregistrant des gains de 
5,8 milliards de dollars (provenant essen4ellement de la vente de biens immobiliers neufs ou 
rénovés). Les autres secteurs figurant dans les 10 premières posi4ons sont ceux pour lesquels la 
propriété et la revente de biens immobiliers cons4tuent une part importante des ac4vités, 
notamment l’agriculture, la foresterie, les soins de santé privés et l’hébergement. En résumé, la 
grande majorité des gains en capital des sociétés proviennent de ventes spécula4ves de biens 
financiers et immobiliers (les secteurs de l’intermédia4on, de l’immobilier et de la construc4on 
représentant à eux seuls plus des deux 4ers du total). Il est souvent avancé que les avantages fiscaux 
accordés sur les gains en capital sont nécessaires pour soutenir l’industrie technologique. 
Cependant, l’ensemble du secteur des services professionnels, techniques et scien4fiques a perçu 
moins de 3 % de tous les gains en capital des sociétés en 2022. 
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Les grandes entreprises bénéficiaires des 
gains en capital créent très peu d’emplois. 

Tableau 3 
Rendement en ma.ère d’emploi des grandes  
entreprises bénéficiaires des gains en capital 

Secteur 

Gains en capital sur 
5 ans jusqu’en 

2022 (milliards de 
dollars) 

Part canadienne 
totale 

Créa?on 
d’emplois sur 
5 ans jusqu’en 

2022 

Part canadienne 
totale 

Ac7vités diverses 
d’intermédia7on 93,4 $ 28,6 % 1 183 0,1 % 

Immobilier 78,4 $ 24,0 % -5 931 -0,5 % 
Construc7on 18,7 $ 5,7 % 133 334 11,2 % 

Services 
professionnels, 
techniques et 
scien7fiques 

17,9 $ 5,5 % 274 480 23,0 % 

Exploita7on 
minière et 
pétrolière 

17,0 $ 5,2 % 6 827 0,6 % 

Agriculture et 
foresterie 16,5 $ 5,1 % -12 500 -1,0 % 

Autres grossistes 8,5 $ 2,6 % 7 808 0,7 % 
Hébergement, 

arts et 
restaura7on 

8,0 $ 2,5 % -72 151 -6,0 % 

Transport (sauf 
entreposage) 6,5 $ 2,0 % 44 535 3,7 % 

Sou7en 
administra7f et 

ges7on des 
déchets 

5,6 $ 1,7 % 24 026 2,0 % 

10 PREMIÈRES 
POSITIONS 270,7 $ 82,9 % 401 611 33,6 % 

TOUS LES AUTRES 
SECTEURS 55,9 $ 17,1 % 792 058 66,4 % 

Source : Centre for Future Work à parEr des données des tableaux 14-10-0202-01, 14-10-0392-01,  
33-10-0499-01 et 33-10-0500-01 de StaEsEque Canada. Gains en capital selon la valeur comptable. Les 
définiEons des secteurs sont ajustées pour correspondre aux données sur l’emploi salarié. Le secteur de 
l’agriculture et de la foresterie rapporte les données de l’Enquête sur la populaEon acEve (et la créaEon totale 
d’emplois est ajustée pour inclure ce secteur). Exclut les gains en capital du secteur privé de la santé et de 
l’éducaEon en raison de l’absence de données compaEbles sur l’emploi. Voir l’annexe pour la concordance des 
codes du Système de classificaEon des industries de l’Amérique du Nord pour les comparaisons d’emploi. 
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Le chef des conservateurs fédéraux qualifie la réforme des gains en capital du budget « d’impôt 
néfaste pour l’emploi ». Pourtant, les sociétés qui bénéficient des plus importants gains en 
capital affichent généralement un bilan médiocre au chapitre de la créaAon d’emplois. La 
réduc0on des subven0ons fiscales accordées à ces sociétés n’aura donc pas d’impact significa0f 
sur la créa0on globale d’emplois. Le secteur percevant les plus grands gains, soit les acAvités 
diverses d’intermédiaAon, a déclaré des gains en capital de 93 milliards de dollars au cours 
des 5 dernières années (jusqu’en 2022), alors qu’il n’a créé que 1 183 nouveaux emplois. Le 
deuxième plus grand bénéficiaire, l’immobilier, a déclaré des gains en capital de 73 milliards 
de dollars et supprimé près de 6 000 emplois. Parmi les 10 premiers secteurs déclarant les plus 
grands gains en capital, seuls deux (les services professionnels et la construc0on) ont connu une 
croissance significa0ve de l’emploi, et la per0nence des taux d’imposi0on des gains en capital 
par rapport à la créa0on d’emplois est discutable. 
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Mythes et désinforma6on sur les gains en capital 
 

Pour conclure, voici quelques brèves réponses à certains des arguments les plus courants et les 
plus trompeurs avancés par les opposants à la réforme de l’imposi0on des gains en capital. 

Les gains en capital seront imposés à 67 %. 

CeSe affirma0on a été avancée par de nombreux détracteurs, dont un député conservateur (qui 
a publié de fausses informa0ons extraites de ChatGPT!)4. En fait, c’est plutôt le nouveau taux 
d’inclusion qui est de 67 % (pour ceux qui réalisent des gains en capital supérieurs à 250 000 $ 
au cours d’une année), et pas le taux marginal d’imposi3on sur les gains en capital. Le taux 
d’imposi0on réel payé par un bénéficiaire de gains en capital est le taux d’inclusion mul0plié par 
le taux marginal d’imposi0on qui s’applique à son niveau de revenu. Les personnes à revenu 
faible ou moyen n’incluent que 50 % de leurs gains en capital, qui sont alors imposés à des taux 
marginaux allant de 15 % (jusqu’à un revenu total de 56 000 $) à 20,5 % (dans la catégorie 
suivante de revenus, soit jusqu’à 112 000 $). En tenant compte des impôts provinciaux sur le 
revenu (qui varient entre 5 et 16 % pour ces catégories de revenus, selon la province), le taux 
marginal combiné d’imposi0on des gains en capital pour ces personnes se situe entre 10 % et 
18 %, et non pas à 67 %. Pour les contribuables à revenu faible ou moyen, ce taux est inférieur à 
celui de nombreux autres pays, dont les États-Unis (qui n’ont pas de régime d’inclusion 
par0elle : une personne ayant un revenu de 50 000 $ paye 15 % d’impôt sur tous les gains en 
capital, complété dans la plupart des États par un impôt sur les gains en capital imposé par 
l’État). Les bénéficiaires des gains en capital à revenus élevés payent des taux marginaux plus 
élevés, conformément aux principes de l’imposi0on progressive. Mais même le pe0t groupe de 
contribuables dont les gains en capital dépassent 250 000 $ au cours d’une année ne paient que 
le taux d’inclusion le plus élevé (66,7 %) mul0plié par leur taux marginal d’imposi0on (environ 
50 %, y compris les impôts provinciaux), soit environ 34 % seulement. Et ce n’est que sur les 
gains en capital dépassant le seuil de 250 000 $. Le taux global est inférieur, en fonc0on du 
montant des gains en capital déclarés. Par exemple, une personne dont les gains en capital 
s’élèvent à 300 000 $ se verrait imposer un taux d’inclusion combiné de 53 % (la moyenne 
pondérée de 50 % sur les premiers 250 000 $ et de 66,7 % sur le reste), soit un impôt marginal 
sur les gains en capital (y compris les impôts provinciaux sur le revenu) d’environ 27 %. Dans le 
cadre de ceSe réforme, les personnes qui dépassent le seuil annuel de 250 000 $ devront payer 
l’impôt sur le revenu aux taux d’imposi0on actuels sur un sixième supplémentaire de leurs gains 
en capital (la différence entre 50 et 66,67 %) au-delà de 250 000 $ en une année, ce qui se 
traduit par une augmenta0on d’environ 9 points de pourcentage de leur impôt marginal, 
uniquement pour le gain supérieur au seuil. 

  

 
4 Voir Major et Mohan (2024) pour des détails. 
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Ce changement nuira à la classe moyenne. 

Comme indiqué précédemment, les deux 0ers des économies d’impôt découlant de l’inclusion 
par0elle sont réalisés par des contribuables dont le revenu total est supérieur à 250 000 $. Ce 
groupe représente la tranche des 1,5 % les plus riches de la popula0on, lesquels ne peuvent pas 
être considérés comme faisant par0e de la « classe moyenne », quelle qu’en soit la défini0on. 
Quelques personnes ayant des revenus modestes la plupart des années peuvent recevoir des 
gains en capital ponctuels suffisamment importants (plus de 250 000 $ en une seule année) 
pour bénéficier du taux d’inclusion le plus élevé (et uniquement sur les gains en capital 
supérieurs à ce seuil). Mais il est faux de prétendre que ceSe mesure affectera un grand nombre 
de personnes de la classe moyenne5. Les exonéra0ons existantes et élargies pour les pe0tes 
entreprises, les exploita0ons agricoles et les inves0ssements des entrepreneurs réduiront ou 
élimineront ces impôts supplémentaires pour la plupart des personnes dans ceSe situa0on. 
D’autres disposi0ons offrent une flexibilité supplémentaire : elles permeSent de répar0r les 
gains en capital sur plusieurs années (le seuil de 250 000 $ étant appliqué chaque année), et 
prévoient des mesures spéciales pour la vente de biens d’inves0ssement à des membres de la 
famille, entre autres exonéra0ons. Le régime canadien d’impôt sur le revenu ne comporte pas 
de disposi0on générale d’étalement du revenu. Par conséquent, toute autre augmenta0on 
ponctuelle ou non con0nue du revenu d’une personne, sous quelque forme que ce soit, 
entraînera normalement des taux marginaux d’imposi0on plus élevés. Néanmoins, la réforme 
proposée protégera la grande majorité des Canadien·ne·s de tout impact en raison du seuil 
annuel de 250 000 $. Quoi qu’il en soit, et d’un point de vue moral, demander à ceux dont les 
gains en capital sont suffisamment importants (au cours d’une seule année) pour dépasser le 
seuil de 250 000 $, mais aussi épuiser l’ensemble des autres exonéra0ons et amor0sseurs (pour 
les exploita0ons agricoles, les pe0tes entreprises, etc.) de payer un taux d’imposi0on 
progressivement plus élevé sur ces gains supérieurs au seuil ne semble guère injuste. 

Les gains en capital ne devraient pas être imposés puisque seuls les invesAsseurs prennent des 
risques. 

Certains opposants à la réforme de l’impôt sur les gains en capital sou0ennent que les 
inves0sseurs méritent des impôts moins élevés sur leurs gains en capital (ou, selon de 
nombreux observateurs, ne devraient pas payer d’impôts du tout) en raison des « risques » 
qu’ils encourent lorsqu’ils inves0ssent. Par contre, ils affirment que d’autres formes de revenus 
ne comportent pas de risques et qu’il n’est donc pas injuste que les travailleurs, les travailleuses 
et les autres contribuables soient assujer·e·s à un « taux d’inclusion » de 100 % (alors que les 
inves0sseurs n’incluent que la moi0é de leurs gains). Toutefois, la « prise de risques » n’est pas 
en soi une ac0vité produc0ve : au contraire, nous apprenons à nos enfants à éviter les risques 

 
5 Une coaliEon de six groupes d’entreprises opposés à la réforme fiscale (dont la Chambre de commerce du Canada 
et la FédéraEon canadienne de l’entreprise indépendante) a d’abord affirmé qu’un Canadien sur cinq payerait des 
impôts plus élevés sur les gains en capital, mais a dû se rétracter lorsqu’il a été démontré que ceke affirmaEon 
était fausse. Voir al Mallees (2024) pour des détails. 
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inu0les, et il n’est guère efficace pour les poli0ques publiques d’encourager la prise de risques 
comme une fin en soi. Lorsque les inves0ssements sont assujers à un véritable rapport entre le 
risque et le rendement, les inves0sseurs exigent un taux de rendement plus élevé pour les ac0fs 
considérés comme plus risqués, ce qui se reflète déjà dans les rendements différen0els générés 
par les différentes catégories d’ac0fs (par ex. les taux d’intérêt plus élevés payés aux 
inves0sseurs qui prêtent à des emprunteurs présentant un risque de crédit plus élevé). Dans les 
secteurs où se concentrent la plupart des gains en capital (et les économies d’impôt qui en 
découlent), la majeure par0e du « risque » auquel font face les propriétaires d’ac0fs provient 
des fortes fluctua0ons des prix des ac0fs, lesquelles sont aggravées par l’achat et la vente 
hyperspécula0fs (sur des marchés comme les ac0fs financiers et l’immobilier). Ces fluctua0ons 
sont exacerbées par les subven0ons fiscales sur les gains en capital, et imposent également des 
risques de débordement substan0els sur le reste de l’économie. Il est manifestement faux de 
laisser entendre que les salarié·e·s et les autres acteurs de l’économie ne prennent pas de 
risques : les travailleurs et les travailleuses font face à des risques dans tous les domaines de 
leur vie professionnelle, qu’il s’agisse de risques liés à la santé et à la sécurité au travail, du 
risque de perte d’emploi, ou de risques d’exploita0on et de mauvais traitements en milieu de 
travail. Les propriétaires de la plupart des pe0tes entreprises, dont bon nombre ne sont pas 
cons0tuées en société et ne généreront jamais de gains en capital, doivent composer avec bien 
plus de risques dans leurs ac0vités quo0diennes (y compris des taux élevés de faillite) que les 
inves0sseurs financiers passifs, et pourtant, ils n’ont pas accès à ceSe échappatoire fiscale 
préféren0elle. 

La hausse de l’impôt sur les gains en capital portera préjudice aux agriculteurs et à 
l’approvisionnement alimentaire. 

L’impôt sur les gains en capital n’affecte pas la poursuite des ac0vités des exploita0ons 
agricoles. Il n’intervient que lorsque le propriétaire d’une exploita0on agricole vend sa 
propriété. La réforme de l’impôt sur les gains en capital n’affecte donc pas les exploita0ons 
agricoles en ac0vité, mais plutôt les personnes qui souhaitent vendre leur exploita0on. En effet, 
les plus importants gains en capital de quelques agricultrices et agriculteurs (chanceux) sont 
réalisés sur des exploita0ons agricoles situées à proximité de grandes villes et qui sont vendues 
en vue d’un développement résiden0el ou commercial. Ces exploita0ons agricoles valent alors 
plusieurs millions de dollars, non pas pour la produc0on alimentaire, mais pour le 
développement immobilier. À cet égard, les lacunes en ma0ère de gains en capital cons0tuent 
une subven0on à la diminu3on des ac0vités agricoles, et non à leur poursuite. Les Producteurs 
de grains du Canada (2024) offrent un exemple involontaire dans leur analyse fiscale de ce qu’ils 
appellent des fermes « illustra0ves » dans le cadre de leur véhémente campagne contre la 
réforme de l’impôt sur les gains en capital. Les exemples choisis pour ceSe analyse étaient 
fondés sur des gains en capital avant impôt provenant de la vente d’exploita0ons agricoles 
d’une valeur variant entre 10 et 16 millions de dollars chacune. Il faut se rappeler qu’il s’agit du 
produit net après réduc0on du prix d’achat et de tous les inves0ssements d’entre0en et 
d’améliora0on réalisés pendant la période de déten0on de la propriété. Les prix d’achat bruts 
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pour ces exemples « illustra0fs » seraient beaucoup plus élevés. Toute personne qui réalise un 
bénéfice net de 10 millions de dollars ou plus sur la vente d’une propriété, même si elle a 
« travaillé dur » pour réussir cet inves0ssement, ne peut pas être considérée comme faisant 
par0e de la « classe moyenne », même avec toute la volonté du monde. Les Producteurs de 
grains du Canada ont ensuite extrapolé ceSe analyse pour affirmer de façon grotesque que la 
modifica0on de l’impôt sur les gains en capital allait augmenter les impôts de 30 % pour les 
exploita0ons familiales. C’est faux. Elle n’aura aucun impact sur les exploita0ons familiales. Seul 
un propriétaire empochant des bénéfices nets de plusieurs millions de dollars en vendant son 
exploita0on agricole, après avoir épuisé toutes les exonéra0ons spéciales qui existent déjà pour 
les exploita0ons agricoles, verrait son impôt sur les gains en capital (et non son impôt total) 
augmenter d’un tel montant. Pour les véritables exploita0ons familiales, les règles existantes 
prévoient différentes exonéra0ons et op0ons pour réduire l’impôt sur les gains en capital lors de 
la vente des exploita0ons, notamment une exonéra0on à vie de 1,25 million de dollars sur tout 
impôt sur les gains en capital, des réserves de gains en capital (qui permeSent d’échelonner la 
vente sur 5 ans ou même plus, le seuil de 250 000 $ étant appliqué chaque année), et des 
disposi0ons spéciales pour le transfert des ac0fs à des membres de la famille. 

Les invesAsseurs ont déjà payé des impôts sur leur capital. Ils ne devraient pas avoir à en 
payer de nouveau. 

Un inves0sseur peut ou non avoir payé des impôts sur les fonds qu’il a u0lisés pour un 
inves0ssement ini0al, selon la manière dont il a obtenu ceSe mise ini0ale. S’il en a hérité, il n’a 
pas payé d’impôt sur ce montant. S’il a réinves0 le produit d’un gain en capital antérieur, il n’a 
payé de l’impôt que sur la moi0é de ce gain. Quoi qu’il en soit, l’impôt sur les gains en capital 
n’est pas prélevé sur la valeur de l’inves3ssement ini3al. Il ne s’applique qu’au produit de sa 
vente, après déduc0on de la valeur de l’inves0ssement ini0al, ainsi que de toute autre somme 
dépensée depuis pour cet inves0ssement (comme les frais d’entre0en ou de rénova0on, dans le 
cas d’un immeuble ou d’une propriété). Et pour les inves0sseurs individuels, ce produit net n’est 
imposé qu’une seule fois. 

La hausse des impôts sur les gains en capital va nuire à l’invesAssement et à l’innovaAon. 

Comme indiqué précédemment, il n’existe aucune corréla0on historique entre le taux 
d’inclusion des gains en capital et le niveau d’inves0ssement des entreprises canadiennes dans 
des sphères comme la machinerie et l’équipement, les nouvelles technologies, ou l’innova0on 
(recherche et développement, propriété intellectuelle, etc.). En effet, l’effort d’inves0ssement le 
plus important des entreprises canadiennes a été déployé dans les années 1980 et 1990 alors 
que le taux d’inclusion était de 66,7 % ou de 75 %. Les inves0ssements ont sensiblement ralen0 
après que le taux d’inclusion ait été ramené à 50 % en 2000. En outre, le secteur des services 
professionnels, techniques et scien0fiques ne reçoit qu’une pe0te par0e des gains en capital 
des entreprises (à peine 3 % en 2022). La plupart sont perçus par des industries qui se 
concentrent sur l’achat et la vente d’ac0fs (comme l’intermédia0on financière et l’immobilier), 
et non sur la concep0on de nouvelles technologies. La tendance des jeunes entreprises 
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canadiennes prospères à vendre leurs intérêts à des acheteurs plus importants (habituellement 
basés aux États-Unis ou dans d’autres pays), plutôt qu’à soutenir leurs ac0vités par un processus 
d’expansion à plus long terme, représente un problème bien connu du sous-rendement du 
Canada en ma0ère de recherche et de développement6. Dans ce contexte, rendre la vente 
d’une entreprise plus a9rayante sur le plan fiscal (l’effet des échappatoires fiscales pour les 
gains en capital) a des répercussions contre-produc0ves pour la croissance du secteur des 
hautes technologies au Canada. Dans tous les cas, si l’objec0f de la poli0que est de favoriser 
davantage l’inves0ssement, l’innova0on et la croissance dans des industries hautement 
technologiques, le régime actuel d’inclusion par0elle des gains en capital est incroyablement 
efficace : il serait bien plus efficace pour le gouvernement de subven0onner directement ou de 
cibler les inves0ssements technologiques souhaités, plutôt que de disperser des dizaines de 
milliards de subven0ons fiscales dans toute une gamme d’industries (dont la plupart n’ont que 
peu de rapport, voire aucun, avec l’innova0on technologique). 

  

 
6 Pour plus de détails sur ce problème, voir Gallini et Hollis (2019). 
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Sources de données et méthodologie 
 

Le présent document s’appuie sur des données provenant de sources officielles du 
gouvernement du Canada, notamment : 

• les Comptes na3onaux des revenus et dépenses de Sta0s0que Canada (y compris le tableau 
36-10-0118-01); 

• les Éléments du bilan financier et des sta3s3ques fiscales des entreprises de Sta0s0que 
Canada (y compris les tableaux 33-10-0499-01 et 33-10-0500-01); 

• l’Agence du revenu du Canada (y compris les Sta3s3ques finales de la T1, édi3on de 2023 
pour l’année d’imposi3on 2021); 

• le ministère des Finances (y compris le Rapport sur les dépenses fiscales fédérales 2024). 

Les données réelles complètes les plus récentes disponibles sont 0rées des sta0s0ques de 
l’Agence du revenu du Canada couvrant l’année d’imposi0on 2021. 

Les es0ma0ons de l’ampleur et de la distribu0on des économies d’impôt découlant de l’ancien 
taux d’inclusion des gains en capital de 50 % (présentées aux pages 20 et 21 du présent rapport) 
ont été établies comme suit. Les seuils marginaux de l’impôt fédéral sur le revenu 
correspondent assez étroitement aux catégories de revenu total u0lisées dans les figures 1 à 12 
ci-dessus. Pour les personnes dont le revenu imposable est inférieur à 56 000 $ en 2024, le taux 
marginal d’imposi0on fédéral est de 15 %. Pour celles gagnant 100 000 $ ou un peu moins, le 
taux est de 20,5 %. Pour celles gagnant 250 000 $ ou un peu moins, le taux est de 29 %. Pour les 
personnes gagnant plus de 250 000 $, le taux marginal est de 33 %. Les impôts provinciaux sur 
le revenu s’ajoutent à ces taux marginaux. Bien que les taux d’imposi0on et les seuils varient 
grandement d’une province à l’autre, l’impôt provincial sur le revenu des par0culiers s’ajoute en 
moyenne à l’impôt fédéral sur le revenu dans une propor0on d’environ 60 %7. Pour calculer les 
économies d’impôt découlant de l’inclusion par0elle pour chaque catégorie de revenus, les 
gains en capital exonérés moyens en 2021 (à peu près égale aux gains en capital déclarés 
puisque le taux d’inclusion est de 50 %) ont été mul0pliés par 1,6 fois le taux marginal de 
l’impôt fédéral sur le revenu des par0culiers pour ceSe catégorie. Les économies totales pour 
chaque catégorie ont ensuite été es0mées en mul0pliant l’économie es0mée par contribuable 
par le nombre de contribuables dans ceSe catégorie en 20218. 

L’analyse du rendement sectoriel en ma0ère d’emploi pour les principaux bénéficiaires des gains 
en capital des sociétés (présentée dans le tableau 3 ci-dessus) nécessite une concordance entre 
les secteurs définis dans les données financières des sociétés de Sta0s0que Canada et les 

 
7 Selon les calculs de StaEsEque Canada dans les tableaux 11-10-0054-01 et 36-10-0118-01. 
8 Conformément à ceke esEmaEon, d’autres recherches ont également montré que la part des contribuables de la 
tranche de revenus la plus élevée dans les économies d’impôt totales découlant de l’inclusion parEelle est 
supérieure de plusieurs points de pourcentage à la part de contribuables au haut de l’échelle dans les gains en 
capital imposables totaux. Voir, par exemple, Smart (2021). 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/programmes/a-propos-agence-revenu-canada-arc/statistiques-revenu-statistiques-tps-tvh/statistiques-finales-t1/annee-imposition-2021.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/programmes/a-propos-agence-revenu-canada-arc/statistiques-revenu-statistiques-tps-tvh/statistiques-finales-t1/annee-imposition-2021.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales/2024.html
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données sur l’emploi de Sta0s0que Canada (0rées de l’Enquête sur la rémunéra0on auprès des 
entreprises). Comme les deux sources n’u0lisent pas toujours des défini0ons sectorielles 
iden0ques, certains des 10 principaux secteurs énumérés dans le tableau 3 ont été consolidés à 
par0r de secteurs plus désagrégés figurant dans l’une ou l’autre de ces sources. En par0culier, 
les principaux secteurs bénéficiaires des gains en capital du tableau 3 ont été définis à l’aide de 
codes rajustés du Système de classifica0on des industries de l’Amérique du Nord afin d’être 
conformes aux données disponibles auprès des deux sources. 

• Ac0vités diverses d’intermédia0on : 5232 et 5239 
• Exploita0on minière et pétrolière : 211, 212 et 213 
• Autres grossistes : 41, sauf 415, 416 et 417 
• Hébergement, arts et restaura0on : 71 et 72 
• Transport (sauf entreposage) : 48 et 49, sauf 493 

Le secteur de l’agriculture et de la foresterie est un important bénéficiaire de gains en capital, 
mais il n’est pas couvert par l’Enquête sur la rémunéra0on de Sta0s0que Canada. La varia0on 
quinquennale de l’emploi dans ce secteur au tableau 3 a donc été calculée à par0r de l’Enquête 
sur la popula0on ac0ve, et la croissance de l’emploi dans l’ensemble de l’économie a été 
rajustée en conséquence afin d’être conforme. 
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